
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

cecile.molle
Texte tapé à la machine
2018-ARA-DP-01110

cecile.molle
Texte souligné 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

thomas
Texte surligné 

thomas
Texte surligné 

thomas
Texte surligné 



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ministère chargé 
de 
l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ PARTICULIER 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Personne physique

Adresse

  Numéro Extension Nom de la voie

Code Postal Localité Pays

  Tél Fax

Courriel @

Personne morale

Adresse du siège social

Numéro Extensio
n Nom de la voie

Code postal Localité Pays

Tél Fax

Courriel @

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande

 Nom Prénom

Qualité

  Tél Fax

Courriel @

En cas de co-maîtrise d’ouvrage, listez au verso l’ensemble des maîtres d’ouvrage.



Co-maîtrise d’ouvrage

 

                                         

                                         

                                         



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 2 

 

ANNEXE 2 : PLANS DE SITUATION DU PROJET  

 

 

Plan de situation au 1/25 000ème sur fond de carte IGN – Source Géoportail 



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 3 

 

ANNEXE 3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION  

 

Localisation des photos prises sous fond de plan IGN - 1/10 000ème - Source Géoportail 



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 3 

 

  



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 3 

                                                   

 



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 4 

 

ANNEXE 4 : PLANS DU PROJET HYDROELECTRIQUE DU RUISSEAU DE LA CHAVIERE 

 

 

Plan du projet hydroélectrique au 1/10 000ème sur fond de carte IGN – Source Géoportail 



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 5 

 

ANNEXE 5: PLANS D’ILLUSTRATION DES ABORDS DU PROJET HYDROELECTRIQUE  

 

 Plan des abords de la prise d’eau sur fond de plan orthophotos – Source Géoportail 



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 5 

 

Plan des abords du tracé de la conduite sur fond de plan orthophotos – Source Géoportail 



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 5 

 

 

Plan des abords du tracé de la conduite et de la centrale sur fond de plan orthophotos – Source Géoportail 



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 6 

 

ANNEXE 6 : LOCALISATION DES SITES NATURA 2000 ET DU PROJET HYDROELECTRIQUE  

 

 

 Plan de localisation des sites natura 2000 aux abords du projet hydroélectrique du ruisseau de la Chavière – Source Géoportail 

 



        

Demande de cas par cas – Projet de centrale hydroélectrique ruisseau de la Chavière         Annexe 7 

 

ANNEXE 7 : LOCALISATION DE L’HABITATION LA PLUS PROCHE  

 

 

Localisation des habitations proches de la centrale - Plan de situation au 1/25 000ème sur fond de carte IGN – Source Géoportail 

Localisation de 

l’habitation la plus 

proche de la centrale 
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR8201783 - Massif de la Vanoise

1. IDENTIFICATION DU SITE ............................................................................................................ 1
2. LOCALISATION DU SITE ..............................................................................................................  2
3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 4
4. DESCRIPTION DU SITE ...............................................................................................................  8
5. STATUT DE PROTECTION DU SITE ...........................................................................................  9
6. GESTION DU SITE ...................................................................................................................... 10

1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR8201783

1.3 Appellation du site
Massif de la Vanoise

1.4 Date de compilation
31/12/1995

1.5 Date d’actualisation
20/06/2017

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Rhône-Alpes MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.rhone-alpes.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2002

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783


Date d'édition : 25/10/2017
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 22/12/2003
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 17/10/2008

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?
cidTexte=JORFTEXT000019808257

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 6,88333° Latitude : 45,39167°

2.2 Superficie totale
54030 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

82 Rhône-Alpes

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

73 Savoie 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

73015 ALLUES (LES)

73023 AUSSOIS

73040 BESSANS

73047 BONNEVAL-SUR-ARC

73055 BOZEL

73071 CHAMPAGNY-EN-VANOISE

73143 LANSLEBOURG-MONT-CENIS

73144 LANSLEVILLARD

73157 MODANE

73194 ORELLE

73197 PEISEY-NANCROIX

73201 PLANAY

73206 PRALOGNAN-LA-VANOISE

73223 SAINT-ANDRE

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019808257
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000019808257
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73227 SAINT-BON-TARENTAISE

73232 SAINTE-FOY-TARENTAISE

73287 SOLLIERES-SARDIERES

73290 TERMIGNON

73296 TIGNES

73304 VAL-D'ISERE

73322 VILLARODIN-BOURGET

73323 VILLAROGER

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Alpine (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

3130
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea

10
(0,02 %)

P A C B B

3140
Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.

540,3
(1 %)

P A C B B

3220
Rivières alpines avec végétation ripicole herbacée

540,3
(1 %)

P A C A B

3230
Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Myricaria germanica

0,1
(0 %)

P D

3240
Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos

0,1
(0 %)

P D

4060
Landes alpines et boréales

1620,9
(3 %)

P A C A B

4080
Fourrés de Salix spp. subarctiques

540,3
(1 %)

P A C A B

6150
Pelouses boréo-alpines siliceuses

1000
(1,85 %)

P A C A B

6170
Pelouses calcaires alpines et subalpines

8644,8
(16 %)

P A C B B

6230
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des

zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)

X 5403
(10 %)

P B C B B

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

540,3
(1 %)

P A C A B

6520
Prairies de fauche de montagne

540,3
(1 %)

P A C B B

7110 X 540,3 P A C A B

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3140
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3220
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3230
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3240
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/4060
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/4080
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6150
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6170
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6230
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6520
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7110
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Tourbières hautes actives (1 %)

7220
Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)

X 1
(0 %)

P D

7230
Tourbières basses alcalines

540,3
(1 %)

P A C A B

7240
Formations pionnières alpines du Caricion bicoloris-atrofuscae

X 100
(0,19 %)

P A B A A

8110
Eboulis siliceux de l'étage montagnard à nival (Androsacetalia alpinae et Galeopsietalia ladani)

4862,7
(9 %)

P A C A B

8120
Eboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à alpin (Thlaspietea rotundifolii)

9725,4
(18 %)

P A C A B

8130
Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles

540,3
(1 %)

P A C B B

8210
Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique

3241,8
(6 %)

P A C A B

8220
Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique

3241,8
(6 %)

P A C A B

8230
Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicion dillenii

540,3
(1 %)

P A C A B

8310
Grottes non exploitées par le tourisme

1
(0 %)

P A C B B

8340
Glaciers permanents

8104,5
(15 %)

P A B A A

9410
Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)

540,3
(1 %)

P A C B B

9420
Forêts alpines à Larix decidua et/ou Pinus cembra

540,3
(1 %)

P A C B B

9430
Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (* si sur substrat gypseux ou calcaire)

540,3
(1 %)

P B C B B

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7220
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7230
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7240
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8110
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8210
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8220
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8230
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8310
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8340
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9410
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9420
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9430
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3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

I 1065 Euphydryas aurinia p i P P C C B C

M 1361 Lynx lynx p i P P D

P 1384 Riccia breidleri p i P P C B C C

P 1386 Buxbaumia viridis p i R P C B C C

P 1545 Trifolium saxatile p i P P A B B A

P 1604 Eryngium alpinum p i P P B B C A

P 1689 Dracocephalum austriacum p i P P B B B B

P 1902 Cypripedium calceolus p i P P C B C B

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données :G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

M Nyctalus leisleri i P X X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53865
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60612
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/6207
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3885
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/127469
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/97133
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95398
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94041
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60461
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M Hypsugo savii i P X X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60506
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 2 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 1 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 10 %

N09 : Pelouses sèches, Steppes 2 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 2 %

N11 : Pelouses alpine et sub-alpine 31 %

N17 : Forêts de résineux 2 %

N22 : Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 50 %

Autres caractéristiques du site

Le site couvre une grande partie du massif de la Vanoise, compris entre les hautes vallées de la Maurienne et de la Tarentaise.
Le Parc national de la Vanoise et les réserves naturelles adjacentes constituent la majeure partie du territoire proposé.

Vulnérabilité : Les exigences écologiques varient fortement selon les types de milieux concernés et les facteurs écologiques
qui les déterminent. D'une manière générale, compte-tenu du contexte montagnard, les facteurs écologiques prépondérants sont
de nature climatique, topographique (pente, exposition...) ou liés au substrat (lithologie, géomorphologie, pédologie). Le facteur
hydrique intervient directement pour quelques milieux spécialisés. Toutefois, l'activité humaine, notamment agro-pastorale,
intervient plus ou moins fortement sur la présence, l'extension ou la composition floristique (et donc la "valeur") des milieux
qu'elle exploite ou a autrefois exploités et sur leur évolution.

4.2 Qualité et importance

L'intérêt majeur de ce site réside dans la juxtaposition sur un territoire de grande superficie et d'un seul tenant de l'ensemble
des milieux d'intérêt communautaire présents dans les étages alpins et subalpins des Alpes du Nord internes françaises. La
diversité lithologique et la grande richesse floristique du massif de la Vanoise renforcent la diversité interne, la représentativité
et la valeur des habitats représentés.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

L G01.06 Ski, ski hors-piste I

M A08 Fertilisation I

M F03.01 Chasse I

M G01.02 Randonnée, équitation et véhicules non-motorisés I

M G05.01 Piétinement, surfréquentation I

M H07 Autres formes de pollution I

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783
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Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

M A03 Fauche de prairies I

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

Propriété d'une association, groupement ou
société

%

Collectivité territoriale %

Domaine régional %

Domaine public de l'état %

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

23 Réserve biologique dirigée 1 %

27 Réserve biologique domaniale dirigée 1 %

29 Réserve biologique 1 %

31 Site inscrit selon la loi de 1930 4 %

32 Site classé selon la loi de 1930 0 %

33 Parc national, zone coeur 94 %

34 Parc national, aire d'adhésion 5 %

36 Réserve naturelle nationale 4 %

22 Forêt non domaniale bénéficiant du régime forestier 1 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783
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Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

29 RBD LA DENT DU VILLARD (0,58%) * 1%

33 Vanoise [c#ur] * 94%

36 Tignes-Champagny * 1%

36 Plan de Tuéda + 2%

36 Hauts de Villaroger * 1%

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Diplôme
européen

Parc National de la Vanoise * 94%

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Parc National de la Vanoise

Adresse : 135 rue du Dr Julliand  73000  CHAMBERY

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom :
Lien :
http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/
IHM/metadata/RHA/Publication/docob/FR8201783_S43/
S43_docob_2006.pdf

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

- Document d'objectifs Natura 2000 (validé le 22/09/98)
- Plan d'aménagement forestier
- Programme d'aménagement du Parc national de la Vanoise
- Six plans de gestion de secteur du Parc national de la Vanoise
- Schéma de gestion des espaces agricoles du Parc national de la Vanoise.

OBJECTIFS et PRINCIPES de GESTION :
- Maintenir la diversité des milieux.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783
http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/IHM/metadata/RHA/Publication/docob/FR8201783_S43/S43_docob_2006.pdf
http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/IHM/metadata/RHA/Publication/docob/FR8201783_S43/S43_docob_2006.pdf
http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/IHM/metadata/RHA/Publication/docob/FR8201783_S43/S43_docob_2006.pdf
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- Mettre en oeuvre des pratiques agricoles compatibles avec la conservation des habitats ou espèces
patrimoniales.
- Maintenir des vieux bois en milieu forestier et ne pas intervenir en forêt vieillie en particulier
cembraie.
- Eviter le drainage des zones humides dispersées sur le site.
- Maintenir une activité agricole extensive de type traditionnel.
- Maintenir et améliorer la qualité des eaux de surface et souterraines.
- Eviter le dérangement des oiseaux nicheurs des falaises et les gîtes à chauves-souris.
- Gérer la fréquentation touristique et motorisée.
- Mettre en place des pratiques sylvicoles favorables à la conservation des forêts de Pin à crochet et
du Sabot de Vénus.

Les statuts de protection dont bénéficie la majeure partie du site depuis 30 ans ont contribué au
maintien des habitats dans un état de conservation favorable. L'évolution des pratiques pastorales
aujourd'hui constatée (abandon, modification des modes d'exploitation...) nécessitera d'en mieux
évaluer l'impact sur les espèces et les milieux de forte valeur patrimoniale et de prendre les mesures
nécessaires pour adapter l'exploitation pastorale aux objectifs de protection. Ceci constituera un
des enjeux principaux du plan de gestion de la zone centrale du parc, qu'il est prévu d'élaborer. Les
milieux forestiers présents sur le site, qui sont gérés par l'O.N.F., devront faire l'objet d'un mode de
gestion conservatoire adapté (notamment au Sabot de Vénus) et devront être pris en compte dans
les plans d'aménagement.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201783

	Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable

CENTRALE HYDROELECTRIQUE VIA ALPINA - Cours d'eau de la CHAVIERECommune de VAL CENIS
CAYROL INTERNATIONAL
RAMEL JEANMARIE - Ingénieur DEVELOPPEMENT ENR ALPES
SARL
329
29° Installation destinée à la production hydroélectrique47 b)
Nouvelle installation d'une puissance maximale brute totale inférieure ou égale à 4,5MW.Relève de la rubrique 10 et 21d du tableau annexé à l'article R.122-2 du code de l'environnement.Relève des rubriques 3.1.1.0, 3.1.2.0 et 3.1.5.0 de la nomenclature Loi sur l'Eau.défrichement prévu de 16440 m² (correction autorité environnementale le 9/04/2018)
Le projet consiste à construire un aménagement hydroélectrique sur le ruisseau de la Chavière.L'ensemble des ouvrages du projet hydroélectrique est situé sur la commune de Val Cenis.La prise d'eau sera située sur le ruisseau de la Chavière à l'altitude 1635 m NGF à l'aval du lieu-dit "Les Sallanches".L'eau sera acheminée via une conduite forcée et turbinée 280 m plus bas entre les lieux-dits "Le Villard" et "Le Châtelard" à l'altitude 1355 m NGF.La conduite forcée aura une longueur d'environ 1500 mètres. Un bâtiment d'environ 80m² et correspondant à la centrale hydroélectrique du projet sera créé pour abriter les équipements électromécaniques.La puissance brute de la centrale sera de 1263 kW. Elle permettra de générer environ 3 136 000 kWh par an.Aucun travaux de démolition ne sont prévus.
121
230
00018
Le projet a pour objectif la valorisation de l'énergie potentielle hydraulique du ruisseau de la Chavière, situé sur le territoire de Termignon, sur la commune de Val Cenis.
Le projet comprend :- la construction d'une prise d'eau,- la construction d'une chambre de dessablage et de mise en charge de 45 m², - la mise en place d'une conduite forcée en acier d'une longueur d'environ 1500 m et de diamètre 500 mm.- la construction d'un local abritant les organes de production d'une surface d'environ 80m².L'ensemble des travaux sera réalisé sur deux saisons estivales suivant les conditions météorologiques. La majeure partie des travaux de construction de la prise d'eau sera réalisée au sec en parallèle du ruisseau et sans perturber l'écoulement naturel.La conduite forcée sera enterrée autant que possible sur son linéaire et empruntera des sentiers GR et chemins forestiers existants. La tranchée sera réalisée au fur et à mesure de l'avancement de la pose de la conduite forcée. Les tubes seront posés sur un lit de sable et soudés bout à bout. La tranchée sera alors refermée au fur et à mesure de la pose et la surface remise en état ou laissée libre à la colonisation en fonction des exigences.Le local de la centrale sera construit sur une parcelle appartenant à notre société.Le bâtiment aura une surface de 80 m² au sol. Les aspects liés à l'insertion paysagère et aux questions acoustiques seront traités avec soin. 
La centrale fonctionnera au fil de l'eau, sans volume stocké et sera pilotée à distance. Le débit réservé prévu sera prioritaire au droit du captage.  La centrale turbinera le débit entrant supplémentaire jusqu'au débit maximum autorisé. Cette gestion se fera grâce aux sondes qui permettront de piloter le niveau de la chambre de mise en charge.Un gardien réalisera une visite quotidienne et l'entretien régulier du site.La centrale sera contrôlée à distance. Les anomalies seront immédiatement transmise au service exploitation qui se tiendra prêt à  intervenir en cas de maintenance curative 7/7j toute l'année avec des services d'astreintes.Les équipes d'exploitation se chargeront également de la maintenance préventive nécessaire au bon fonctionnement de l'installation.La conduite sera équipée en tête d'une vanne de survitesse qui permettra de couper le débit entonné en cas de problème technique. La vanne sera protégée dans un local adapté.En cas de crue, les équipes d'exploitation seront informées de ces événements grâce à l'automate pilotant l'installation.La centrale sera arrêtée en cas de crue importante afin de protéger les outils de production.
Le projet est soumis au régime de l'autorisation environnementale unique (article L.181-1 du code de l'environnement).La surface de déboisement de ce projet est pendant la phase travaux, de 1370 mètres x 12 mètres = 16440 m2. Huit mètres sur les 12 mètres de larges déboisés seront laissée libres à la recolonisation. Seul 3 mètres de large de part et d'autre de la conduite seront régulièrement entretenu par la suite pendant la phase d'exploitation de la centrale - soit  4110 m2.A ce titre, pendant la phase travaux le projet est soumis au point "47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols." de l'article R122-2 :  Projets soumis au cas par cas : alinéa b) Autres déboisements en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.
280 m400 l/s - 40 l/s1600 m460 l/s1263 kW3 136 000 kWh80 m²45 m²
Hauteur de chute bruteModule estimé à la prise d'eau de la Chavière et Débit Réservé proposéLongueur du tronçon court-circuitéDébit d'équipementPuissance maximale bruteProductible annuelSurface au sol de la centrale Surface au sol de la chambre de dessablage et mise en charge
Territoire de Termignon,Commune de VAL CENIS
VAL CENIS
06
82
46
92E
45
30
61
77N
06
81
48
59E
45
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Le projet ne se situe pas dans des ZNIEFF de type 1. Les ZNIEFF de type 1 à proximité du projet sont : ZNIEFF de type 1 - Gorges du Doron de Termignon - n° 820031752 Le projet se situe dans une ZNIEFF de type 2 : Massif de la Vanoise - n°820031327
2
Commune en loi montagne (Val Cenis).
1
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Le projet se situe à proximité du Parc National de la Vanoise. Il est intégralement situé en dehors de la limite du Parc National.
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PPRN sur la commune de Termignon appartenant depuis le 1 janvier 2017 à la commune de Val Cenis - PPRN approuvé le 3 septembre 2013 - Aléas : Mouvement de terrain - Avalanche - Crue torrentielle - inondation
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Le projet se situe à proximité  du site natura 2000 - Directive habitats - Massif de la Vanoise - FR8201783- La centrale est située à une distance inférieure à 1 km du site natura 2000.La prise d'eau est située à une distance inférieure à 700 mètres du site natura 2000 en question.
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Le projet engendrera un prélèvement d'eau au niveau du captage.L'intégralité de l'eau captée sera restituée au pied de la centrale.L'eau turbinée sera de même qualité une fois restituée.Le tronçon court-circuité sera alimenté par un débit réservé qui sera prioritaire par rapport à l'alimentation de la centrale.
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Le projet est situé à moins de 700 mètres du site natura 2000 - Directive habitats - Massif de la Vanoise - FR8201783- Il est susceptible d'avoir un impact sur une ou plusieurs espèces inscrites au formulaire standard de données du site Natura 2000 et ce, seulement durant la phase de travaux. Ces perturbations seront limitées dans l'espace et le temps. Les espèces potentiellement impactées sont précisées en annexe.La construction du projet utilisera principalement les routes et pistes existantes ce qui limite de façon importante l'impact sur le milieu naturel.Durant la phase d'exploitation, le projet n'aura pas d'impact sur les habitats ou espèces inscrites au formulaire standard de données du site en question.
2
La réalisation de ce projet induira des perturbations de la biodiversité pendant la phase chantier.Ces perturbations seront limitées dans l'espace et le temps.La construction du projet utilisera les sentiers GR et pistes et routes existantes ce qui limite de façon importante l'impact sur le milieu naturel.Le cours d'eau n'est pas classé en réservoir biologique.
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La surface de déboisement de ce projet est pendant la phase travaux, de 1370 mètres x 12 mètres = 16440 m². Huit mètres sur les 12 mètres de larges déboisés seront laissée libres à la recolonisation. Seul 3 mètres de large de part et d'autre de la conduite seront régulièrement entretenu par la suite pendant la phase d'exploitation de la centrale - soit 4110 m².
1
Les installations seront soumises au risque inondation car elles se situeront au abord du torrent du Doron de Termignon.Cependant, la centrale sera construite en dessus des plus hautes eaux.Le captage ne sera pas sensible aux inondations et n'induira pas d'effet sur le niveau des lignes d'eau du torrent en amont
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Bâtiment d'habitation le plus proche de la centrale situé à environ 200 m en contre bas sur le versant opposé : le bruit de fond imposé par l'écoulement du torrent couvrira largement les émissions sonores de la centrale.  La localisation de l'habitation est donnée en annexe.Toutefois, les équipements utilisés seront choisi pour limiter l'émergence sonore et ce dès la conception du bâtiment.
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Le trafic sera accentué seulement pendant la phase chantier qui sera limitée dans le temps.La réalisation du chantier n'induira pas de nuisance particulières dues au trafic.Le projet est de taille modeste, la construction ne nécessitera pas de lourds moyens.
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Une partie de l'eau du ruisseau de la Chavière sera dérivée vers la centrale puis restituée au cours d'eau. L'eau turbinée ne subira aucune modification physico-chimique.La restitution de l'eau se fera donc sans nuisance pour le milieu naturel.
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La centrale sera intégrée à l'environnement. Elle sera peu visible depuis la route départementale (haie boisée) et ne portera pas atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager
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1
1
Les mesures environnementales envisagées pour éviter et réduire les impacts prévisibles du projet sont :  - Maintien d'un débit réservé réglementaire correspondant au 1/10 du module  - Mise en place d'une conduite forcée enterrée au maximum dans le GR existant,  - Bâtiment centrale construit sur une ancienne zone de dépôts de déchets inertes à ciel ouvert. Cette zone sera traité et remise en état avant l'installation du bâtiment de la centrale.  Cette zone de dépôt adoptée par les riverains et interdite depuis par la commune de Termignon est essentiellement composée de déchets inertes (gravats) et de déchets verts. La commune nous a informé du type de déchets mais n'a pas pu nous donner un estimatif du volume de ces derniers. La parcelle sera profilée selon les besoins du projet et les déchets inertes serviront de remblais puis seront recouverts de terre et plantés de végétations.
A notre sens, la réalisation d'une étude d'incidences semble suffisante au regard des enjeux environnementaux identifiés.En effet, sur le tronçon concerné par le projet, le ruisseau de la Chavière n'est pas classé, ni en Liste 1, ni en Liste 2, ni en réservoir biologique.Le passage de la conduite forcée empruntera au maximum le GR existant sur 8 mètres de largeur.  En phase d'exploitation, ces espaces naturel seront laissés libres à la recolonisation. De plus, les travaux ne se situent pas dans des zones sensibles de type Natura 2000
Annexe  - Localisation de l'habitation la plus proche de la centrale Annexe - Formulaire standard de données du site Natura 2000
Argentine
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txtSIRET: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	Champ_de_texte1: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlValeur: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txlCommuneTraverse: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	ckbCertifieHonneur: 
	Champ_de_texte2: Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



